
Peut-on solliciter volontairement une visite de l’ITM pour un audit
de conformité ?

Réponse courte

Il est possible pour un employeur luxembourgeois de solliciter volontairement une visite de l’ ITM pour un audit de

conformité, mais il n’existe pas de procédure formalisée garantissant l’acceptation de cette demande. L’ ITM peut

répondre favorablement à une telle sollicitation dans un objectif de prévention ou d’amélioration des conditions de

travail, mais elle n’est pas tenue d’y donner suite.

L’employeur doit adresser une demande écrite et motivée au directeur de l’ ITM, en précisant l’objet et les domaines

de l’audit souhaité. Si l’ITM accepte, la visite se déroule selon les modalités habituelles, et toute non-conformité

constatée devra être corrigée par l’employeur.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller à l’application des

dispositions légales, réglementaires et conventionnelles relatives au droit du travail au Luxembourg. Une visite de

l’ITM consiste en une intervention sur site, au cours de laquelle les inspecteurs contrôlent la conformité de

l’entreprise aux obligations en matière de droit du travail, de sécurité et de santé au travail. Un audit de conformité

volontaire désigne l’initiative d’un employeur qui sollicite l’ITM afin d’obtenir un contrôle officiel de ses pratiques et

installations, en dehors de toute procédure de plainte, d’accident ou de contrôle inopiné.

Conditions d’exercice

La législation luxembourgeoise ne prévoit pas de procédure formalisée permettant à un employeur de requérir un

audit de conformité par l’ITM à sa propre initiative. Les missions de l’ITM sont principalement exercées d’office, sur

plainte, ou à l’occasion d’événements spécifiques (accident du travail, demande d’une autorité judiciaire, etc.).

Toutefois, l’ITM dispose d’une marge d’appréciation pour répondre à des sollicitations volontaires, notamment dans

un objectif de prévention ou d’amélioration des conditions de travail. L’acceptation d’une telle demande reste à la

discrétion de l’ITM, qui n’est pas tenue d’y donner suite.

Modalités pratiques

Un employeur souhaitant solliciter une visite volontaire de l’ITM doit adresser une demande écrite motivée au

directeur de l’ITM, en précisant l’objet de l’audit, les domaines à contrôler (sécurité, santé, durée du travail, etc.) et

les raisons de la démarche. L’ITM peut accuser réception de la demande et, le cas échéant, proposer une visite sur

site. L’intervention se déroule selon les modalités habituelles : les inspecteurs disposent des mêmes pouvoirs de
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contrôle, de constatation et de demande de documents que lors d’un contrôle inopiné. Les observations et

recommandations formulées à l’issue de la visite engagent la responsabilité de l’employeur, qui doit se conformer aux

prescriptions éventuelles. L’ITM n’établit pas de certificat de conformité, mais peut fournir un rapport de visite sur

demande.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de préparer en amont la visite en rassemblant l’ensemble des documents

obligatoires (registre du personnel, contrats de travail, fiches de paie, attestations de formation, rapports de sécurité,

etc.) et en vérifiant la conformité des installations. L’initiative d’un audit volontaire peut être perçue positivement par l’

ITM, notamment dans le cadre d’une démarche de prévention des risques professionnels ou d’amélioration continue.

Toutefois, toute non-conformité constatée lors de la visite pourra donner lieu à des prescriptions, voire à des

sanctions en cas de manquement grave ou persistant. Il est conseillé de consulter un conseiller en droit du travail ou

un service de prévention avant de solliciter l’ITM, afin d’anticiper d’éventuelles irrégularités.

Cadre juridique

Les missions, pouvoirs et modalités d’intervention de l’ITM sont définis par la loi modifiée du 4 avril 1974 portant

création de l’Inspection du travail et des mines, ainsi que par le Code du travail luxembourgeois, notamment les

articles L.311-1 à L.311-6. L’article L.311-1 précise que l’ITM exerce ses missions de contrôle d’office ou sur plainte,

sans exclure la possibilité d’interventions à la demande d’un employeur. La jurisprudence nationale confirme

l’absence d’obligation pour l’ITM de procéder à un audit sur sollicitation volontaire, mais reconnaît la légitimité de

telles démarches dans un objectif de prévention. Les obligations de l’employeur en matière de sécurité et de santé au

travail sont fixées par les articles L.312-1 et suivants du Code du travail.

L’initiative d’un audit volontaire auprès de l’ITM peut constituer un outil de prévention efficace, mais expose l’employeur à l’obligation

de remédier sans délai à toute non-conformité constatée lors de la visite.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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